
 

 
Le Conseil Déontologique des Valeurs Mobilières porte à la 
connaissance du public que, dans le cadre de l’opération de 
fusion-absorption de la société ONA par la SNI, dont la 
réalisation est effective depuis le 31 décembre 2010, la Société 
Nationale d’Investissement (SNI), représentée par son 
Président Directeur Général, Monsieur Hassan Bouhemou, a 
déclaré, avoir franchi directement à la hausse les seuils de 
participation de 20% et 33,33% dans le  capital de Attijariwafa 
bank. Cette opération a été effectuée au cours unitaire de 
313,18 dh. 
 
Suite à cet apport de titres, effectué dans le cadre de ladite 
opération de fusion-absorption, la SNI détient directement 
93.293.724 actions Attijariwafa bank, soit 48,34% du capital de 
ladite banque. 
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